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TRADUCTION  : Dr. J.-M. Paschoud et Prof. R. Triquet.  Révisé 
par Skrivanek Belgium.  Langue faisant foi: (DE). 
 
ORIGINE  : Allemagne. 
 
DATE DE PUBLICATION DU STANDARD OFFICIEL EN 
VIGUEUR  : 29.10.2013. 
 
UTILISATION  : Conformément à son usage en tant que chien de 
chasse polyvalent, le Grand Epagneul de Münster doit posséder 
toutes les capacités caractéristiques de sa race pour être efficace 
en plaine, en forêt ou en étendue d'eau « avant » et « après » le 
coup de feu. 
 
CLASSIFICATION FCI  : Groupe 7      Chiens d’arrêt. 
                                              Section 1.2   Chiens d’arrêt 
                   continentaux, type 
                    épagneul. 
                    Avec épreuve de travail. 
 
BREF APERCU HISTORIQUE  : Historiquement, le Grand 
Epagneul de Münster remonte aux chiens d’oysel panachés du 
Moyen-Age, dressés pour la chasse au faucon, pour atteindre, en 
passant par les chiens d’oiseaux, les broussailleurs et les épagneuls, 
le chien d’arrêt du 19ème siècle.  Avec le Petit Münsterländer et le 
Chien d’arrêt allemand à poil long (Deutsch-Langhaar), le Grand 
Epagneul de Münster appartient à la famille des chiens d’arrêt à poil 
long allemands, dont l’élevage méthodique a débuté vers la fin du 
19ème siècle.  Le club allemand du chien d’arrêt à poil long ayant, en 
1909, définitivement éliminé de l’élevage les sujets de couleur noire, 
c’est le Club pour l’élevage pure race de l’Epagneul de Münster noir 
et blanc à poil long qui se charge de la promotion de cette race de 
chien d’arrêt dès sa fondation en 1919.  Après avoir catalogué sous 
forme d’un relevé provisoire tous les survivants de cette race à poil 
long autochtone dans la région occidentale de la province de Münster 
et en Basse-Saxe, le Club entreprit dès 1922 l’élevage méthodique du 
Grand Epagneul de Münster.   
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Le relevé comportait au départ 83 chiens.  Les descendants des 
appariements entre ces chiens du fichier primaire furent inscrits dans 
le livre des origines du Grand Epagneul de Münster.   
L’association responsable du livre des origines est le Club du Grand 
Epagneul de Münster, qui est actuellement formé de huit sections 
provinciales indépendantes.  Le Club du Grand Epagneul de Münster 
est membre du VDH (Verband für das Deutsche Hundewesen) et de 
l’association centrale des clubs de chiens de chasse (JGHV). 
 
ASPECT GENERAL : Puissant, bien musclé mais de lignes pures, 
il jouit d’un aspect général racé qui extériorise ses capacités 
supérieures et sa noblesse. 
 
PROPORTIONS IMPORTANTES  : La longueur du corps et la 
hauteur au garrot doivent autant que possible être égales, mais la 
longueur du corps peut dépasser la hauteur au garrot d’environ 2 cm. 
 
COMPORTEMENT / CARACTERE  : Ses qualités principales 
sont la docilité, la faculté d’assimilation et son utilité éprouvée pour 
la chasse, tout spécialement après le coup de feu.  Il est vif de 
tempérament, sans être nerveux. 
 
TETE : D’aspect distingué, elle est allongée et d’une expression 
perspicace.  Musculature de la région mandibulaire fortement 
développée. 
 
REGION CRANIENNE : 
Stop : Peu marqué. 
 
REGION FACIALE : 
Nez : Truffe d’un noir bien prononcé. 
Museau : Puissant, long, parfaitement adapté à son utilisation.  
Chanfrein rectiligne. 
Lèvres : Non pendantes. 
Mâchoires/dents : Denture puissante et complète (42 dents) avec des 
crocs bien développés et un articulé en ciseaux impeccable. 
Yeux : Aussi foncés que possible.  Paupières bien jointives. 



 

FCI-St. N° 118  / 16.10.2018 

4

Oreilles : Larges, attachées assez haut, avec extrémités arrondies, 
bien accolées au crâne. 
 
COU : Puissant, bien musclé, gracieusement galbé. 
 
CORPS :  
Garrot : Moyennement ressorti, long, bien musclé. 
Dos : Court, ferme, droit. 
Rein : Bien marqué et protégé par une musculature bien ferme. 
Croupe : Longue et large, modérément avalée, bien musclée. 
Poitrine : Vue de devant large, de profil bien descendue avec un 
poitrail bien prononcé. 
Ligne du dessous et ventre : Légèrement remontée, tendue, mince ; 
flancs courts et placés haut. 
 
QUEUE : Portée horizontalement ou légèrement plus haut.  Vue de 
profil, elle prolonge sans heurt la ligne du dessus. 
 
MEMBRES  
 
MEMBRES ANTERIEURS :  
Vue d’ensemble : Les antérieurs sont d’aplomb, puissants et bien 
musclés.  Angulations convenables. 
Epaule : Omoplate bien attachée contre les côtes. 
Bras : Puissant et bien musclé.  
Avant-bras : Droit, puissant et bien musclé.  
Métacarpe (paturon) : Elastique. 
Pieds antérieurs : De longueur et de cambrure moyenne ; doigts 
serrés.  Absence d’ergots. 
 
MEMBRES POSTERIEURS :  
Vue d’ensemble : Musculature puissante et d’une bonne tonicité.  
Aplombs corrects.   
Grasset (genou) : Angulation convenable 
Jarret : Angulation correcte. 
Pieds postérieurs : De longueur et de cambrure moyenne ; doigts 
serrés.  Absence d’ergots. 
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ALLURES  : Pas et trot élastiques, de grande amplitude, couvrant 
beaucoup de terrain.  Galop élastique, actif dans l’impulsion, avec 
poussée importante de l’arrière et de longues foulées. 
 
PEAU : Adhérant bien au corps. 
 
ROBE 
Qualité du poil : Long et dense, lisse, ni bouclé ni écarté, ce qui 
gênerait le chien à la chasse.  Poil long typique.  Aussi bien chez les 
mâles que chez les femelles, le poil doit être spécialement long et 
dense (bien garni de franges) sur la face postérieure des membres 
antérieurs et postérieurs.  A la queue, le poil doit être également 
particulièrement long ; les franges les plus longues se trouvent dans 
la partie moyenne de la queue.  Le poil des oreilles doit être long 
(bien garni de franges) de sorte qu’il dépasse du bord inférieur de 
l’ oreille de manière symétrique des deux côtés (pas d’oreille 
dégarnie).  En outre, le poil sur la tête est court et bien couché. 
 
Couleur du poil : Blanc avec des plages et mouchetures noires ou 
poil grisonné.  Tête noire, éventuellement avec une petite tache ou 
une liste blanche. 
 
TAILLE ET POIDS  : 
Hauteur au garrot : Mâles 60-65 cm 
 Femelles 58-63 cm 
 (limite de tolérance +2 cm) 
 
Poids : environ 30 kg. 
 
DEFAUTS : Tout écart par rapport à ce qui précède doit être 
considéré comme un défaut qui sera pénalisé en fonction de sa 
gravité et de ses conséquences sur la santé et le bien-être du chien et 
et sur sa capacité à accomplir son travail traditionnel  
• Crâne trop large, stop trop marqué, museau trop court. 
• Nez busqué, museau de brochet, truffe totalement sans pigment 

ou tachée de ladre. 
• Lèvres non jointives ou pendantes. 
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• Défauts légers de denture : Articulé en pince, doubles PM1, 
absence d’une ou deux PM1 ou des M3. (2 dents max.) 

• Œil trop clair, conjonctive rouge visible, paupière n’épousant 
pas correctement la forme du globe oculaire. 

• Oreilles attachées bas, décollées, oreilles trop courtes, portées 
ouvertes. 

• Cou trop court, trop long, trop épais, trop mince ; présence de 
fanon. 

• Garrot pas assez ressorti, trop court. 
• Dos trop long, ensellé ou dos de carpe. 
• Région lombaire trop faiblement musclée, transition vers la 

croupe sans harmonie, croupe trop haute. 
• Croupe courte, étroite, fortement avalée. 
• Poitrine en tonneau, étroite, pas assez descendue, proéminence 

sternale absente. 
• Abdomen trop remonté, avalé. 
• Queue portée latéralement ou enroulée sur le dos, queue cassée ou 

en cor de chasse. 
• Membres antérieurs : angulations trop ouvertes ; coudes décollés 

ou en rotation vers l’intérieur ; articulations du carpe trop lâches ; 
serré du devant, ouvert du devant (écarté). 

• Membres postérieurs : angulations trop ouvertes, jarrets de vache 
ou en tonneau ; serré du derrière, ouvert du derrière (écarté). 

• Pied de chat rond, pied de lièvre long, pied affaissé, doigts trop 
serrés ou écartés. 

• Pas et trot court, raide ou trottinant ; galop court : trop raide, 
poussée insuffisante de l’arrière. 

 
DEFAUTS ENTRAINANT L’EXCLUSION:  
• Chien agressif ou peureux. 
• Tout chien présentant de façon évidente des anomalies d’ordre 

physique ou comportemental sera disqualifié.  
• Truffe totalement dépigmentée.   
• Entropion, ectropion. 
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• Prognathisme supérieur ou inférieur, arcade des incisives déviée ; 
absence d’incisives ou de canines, de molaires et de prémolaires    
(sauf 1 à 2 PM1 ou 1 M3).  

• Couleurs qui ne correspondent pas à celle qu’exige le standard. 
• Taille en dehors des limites indiquées 
• Peur du coup de feu, sensibilité de différents degrés au coup de 

feu, peur du gibier, mordeur par peur, craintif envers des 
personnes étrangères. 

 
N.B. :  
• Les mâles doivent avoir deux testicules d’aspect normal 

complètement descendus dans le scrotum.  
• Seuls les chiens sains et capables d’accomplir les fonctions pour 

lesquelles ils ont été sélectionnés, et dont la morphologie est 
typique de la race, peuvent être utilisés pour la reproduction. 

 
 
 
Les dernières modifications sont en caractères gras 

 
 
 
 
     
 
      
 
 
 



 

 


